
Un hébergement et un accompagnement en appartement sur Dole
ou sa région pour les bénéficiaires du statut de la protection internationale.

Centre Provisoire d’Hébergement de 50 places.

POUR QUI ?

› Des femmes ou des hommes seuls, des couples avec ou sans enfants, 
des familles monoparentales
Les publics sont orientés par l’Office Français de l’Immigration et de 
l’Intégration via le Dispositif National d’Accueil.
Un logement adapté à la composition familiale est proposé.
La cohabitation est mise en place pour les personnes seules.

LES MISSIONS

› Protéger les personnes accueillies (adultes et enfants)
› Assurer un accompagnement administratif et budgétaire
› Accompagner le public vers l’accès aux soins et à la santé
› Favoriser l’accès à une formation linguistique
› Accompagner les bénéficiaires dans des actions d’insertion pour un 
	 accès à l’emploi et / ou à la formation professionnelle
› Accompagner les personnes dans la vie quotidienne (repères 
	 spatio-temporels, codes sociaux, découverte du tissu associatif…)
› Accompagner le public dans les fonctions parentales et la scolarisation 
	 des enfants
› Aider les bénéficiaires dans les démarches de relogement

CPH
Centre Provisoire d’Hébergement

du Jura



7 avenue de Landon
39100 DOLE

03 84 70 92 00
coopagirdole@coop-agir.fr

DES MODALITÉS D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SERVICES

› Signature du contrat de séjour pour 9 mois lors du premier mois d’accueil
› Règlement de fonctionnement signé à l’entrée
› Règlement d’une participation financière mensuelle pour les frais 
	 d’hébergement
› Hébergement sur des appartements de type T3 ou T4 meublés
› Projet d’accompagnement individualisé réalisé dans les bureaux 
	 ou à domicile
› Temps collectifs proposés aux adultes : conviviaux ou ateliers 
	 thématiques
› Activités pour les enfants avec les parents ou sans

L'ÉQUIPE

› Une équipe de direction	 › Une coordinatrice
› Des travailleurs sociaux	 › Une maîtresse de maison
› Des bénévoles	 › Une équipe maintenance et entretien

ACCÈS : Ligne de bus n°1, arrêt cimetière n°2

Coopérer et agir pour l'emploi, l'intégration,
l'hébergement et le logement
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